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ARRETE n° 2506 CM du 24 décembre 2009 portant création 

du comité de pilotage de l’information géographique.
(JOPF du 7 janvier 2010, n° 1, p. 14)

Modifié par :
· Arrêté n° 984 CM du 26 juin 2017 ; JOPF du 4 juillet 2017, n° 53, p. 8330
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des affaires foncières, de l’aménagement, de l’habitat et de l’équipement, en charge de l’urbanisme,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 décembre 2009,

Arrête :

Article 1er.— Objet de l’arrêté

Le présent arrêté porte création du comité de l’information géographique et du groupe de travail qui le conseille, fixe leurs missions, organisation et fonctionnement.

Art. 2.— Création et durée du comité

Le comité est constitué pour une durée indéterminée à compter de la date de parution du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 3.— Missions et objectifs du comité

Le comité est chargé de définir les orientations en matière d’information géographique et de s’assurer de leur bonne application, de réglementer la diffusion et l’exploitation des données, de définir les priorités et de valider les projets qui lui sont soumis tout en soutenant leurs financements, et de coordonner les actions entre l’Etat, le pays, les institutions et les différents acteurs économiques.

Art. 4. (remplacé, Ar n° 984 CM du 26/06/2017, article 1er) — Composition du comité

Le Comité est constitué des membres ci-après désignés :

· le ministre en charge de l'aménagement en tant que président du Comité ou son représentant ;
· le ministre en charge de l'économie ou son représentant ;
· le ministre en charge des affaires foncières ou son représentant ;
· le ministre en charge de l'équipement ou son représentant ;
· le ministre en charge de l'agriculture ou son représentant ;
· le ministre en charge des ressources marines (pêche, aquaculture et perliculture) ou son représentant ;
· le ministre en charge de l'environnement ou son représentant ;
· le ministre de tutelle du service de l'informatique du pays ou son représentant ;
· le haut-commissariat de la République en Polynésie française ;
· le Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française (SPCPF) ;
· l'Institut de la statistique de la Polynésie française (ISPF).

Au titre des entités parapubliques et privées, des bureaux d'études et concessionnaires de réseaux :
· l'Office des postes et télécommunications (OPT) ;
· le laboratoire Géopôle du Pacifique Sud (GEPASUD) de l'université de Polynésie française ;
· l'ordre des géomètres-experts de Polynésie française ;
· la société Electricité de Tahiti (EDT Engie) ;
· la SEML Transport d'énergie électrique en Polynésie française (TEP) ;
· la société Polynésienne des eaux ;
· la SEML Laboratoire des travaux publics de Polynésie française (LTPP) ;
· le service hydrographique et océanographique de la marine, groupe océanographique du Pacifique (SHOM/GOP) ;
· la société Polynésienne de l'eau, de l'électricité et des déchets (SPEED) ;
· le bureau d'études Pae Tai Pae Uta ;
· la société Tahiti Ingénierie ;
· l'établissement Tahiti Nui Aménagement et développement (TNAD) ;
· le laboratoire de géophysique (LDG) ;
· le port autonome de Papeete.
Suivant les thèmes abordés et pour autant qu'il est nécessaire, d'autres organismes publics ou parapublics ou entreprises privées pourront être conviés.
Le secrétariat du Comité est assuré par le service en charge de l'aménagement.

Un rapport annuel sera présenté au conseil des ministres afin de présenter le bilan des actions du Comité de pilotage de l'information géographique.
Art. 5.— Missions et objectifs du groupe de travail

Le groupe de travail est un organe opérationnel qui est chargé de l’application et du suivi des décisions du comité. A ce titre, il fait des propositions d’orientations et de projets qui sont soumis à l’approbation du comité. Il en détermine leur coût et procède à leur montage financier, établit leur programmation, suit leur exécution et leur contrôle. Enfin, le président du groupe de travail assure le secrétariat de séance du comité.

Art. 6.— Composition du groupe de travail

Le groupe de travail est composé de techniciens des directions et services suivants :

-
le service de l’aménagement, président du groupe de travail ;

-
la direction des affaires foncières ;

-
la direction de l’équipement ;

-
le service de l’informatique ;

-
l’Institut de la statistique de la Polynésie française.

Suivant les thèmes abordés et pour autant qu’il est nécessaire, le groupe de travail pourra recueillir pour ses travaux, l’avis de techniciens d’autres services de l’administration du pays, de l’Etat, des communes, de gestionnaires de réseaux ou d’experts.

Art. 7.— Fonctionnement

Le comité se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation de son président, ou autant de fois que nécessaire sur saisine d’un de ses membres.

Art. 8.— Les besoins financiers du comité et du groupe de travail et la mise à disposition des moyens financiers seront établis dans un arrêté subséquent.

Art. 9.— Le ministre des affaires foncières, de l’aménagement, de l’habitat et de l’équipement, en charge de l’urbanisme, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 décembre 2009.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des affaires foncières,


de l’aménagement, de l’habitat


et de l’équipement,


Tearii ALPHA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

